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4.8.2
Zone A, identification et caractéristiques des zones de type 1 et de type 2 (Règlement no 315)
Sur le territoire de Petite-Rivière-Saint-François, toutes les zones exposées aux mouvements de terrain sont identifiées comme faisant partie des zones A.

Dans toutes les zones A et leurs équivalents, les normes relatives aux zones de type 1 doivent être appliquées par défaut puisque les types 1 et 2 ne sont pas différenciées sur les cartes de zones exposées aux glissements de terrain du gouvernement du Québec. Pour appliquer les normes relatives aux zones de type 2, qui sont beaucoup moins sévères, celles-ci doivent être identifiées soit à partir d’une carte topographique détaillée à l’échelle 1/10 000 avec des courbes de niveau équidistantes à 2,5 mètres ou 10 pieds (anciennes cartes), d’une visite sur le terrain de l’inspecteur en bâtiment ou par un relevé d’arpentage.

Type 1:
Ces zones incluent des talus à pentes fortes (inclinaison égale ou supérieure à 36 %) qui subissent ou non de l’érosion. Elles comprennent également des talus à pentes modérées (inclinaison est égale ou supérieure à 25 % et inférieure à 36 %) ayant un cours d’eau à la base. En raison de leur inclinaison et/ou de leur caractère évolutif, il peut y survenir des glissements d’origine naturelle. Elles peuvent aussi être affectées par des glissements d’origine anthropique (i.e. occasionné par des mauvaises pratiques).

Type 2:
Ces zones sont caractérisées par des talus à pentes modérées (inclinaison égale ou supérieure à 25 % et inférieure à 36 %) sans cours d’eau à la base. Sauf pour les cas d’évènements exceptionnels, seules des modifications d’origine anthropique (mauvaises pratiques) peuvent causer un glissement de terrain.

4.8.3
Identification des interventions permises ou interdites et dispositions réglementaires 

(Règlement no 315)
Les interventions projetées dans les zones exposées aux mouvements de terrain doivent se conformer aux dispositions suivantes :

Toute intervention régie est permise à la condition expresse qu’une expertise géotechnique réalisée par un ingénieur membre en règle de l'Ordre des ingénieurs du Québec et répondant aux exigences établies soit produite, telles que décrites dans le tableau 4.8.4 Cadre normatif – contenu de l'Expertise géotechnique en fonction des interventions envisagées dans les zones exposées aux mouvements de terrain.
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Dans les cas où l'étude conclue que l'intervention projetée est possible, les recommandations de l'étude, relatives aux précautions à prendre et le cas échéant les travaux requis pour maintenir en tout temps la stabilité des lieux et la sécurité de la zone d'étude qui se distinguent par un caractère de permanence, devront être reportés dans un acte notarié comme une servitude greffant l'immeuble visé. Une copie de l'étude géotechnique et de l'acte notarié devra être soumise par le requérant à l'appui de sa demande de permis ou de certificat à la municipalité.

La reconstruction ou la réfection de tout bâtiment, détruit ou devenu dangereux ou ayant perdu au moins la moitié de sa valeur à la suite d'un incendie ou de quelque autre cause doit être effectuée en conformité avec les présente dispositions relatives aux zones exposées aux mouvements de terrain.









Zone

Petite-Rivière-Saint-François
Zone A-Type 1

Talus à pente forte (pente dont l’inclinaison est supérieure à 36 %)
Zone A-Type 2

Talus à pente modérée (pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 25 % et inférieure à 36 %)

Interdiction générale
Toute intervention dans le talus
Toute intervention dans le talus

Type d’intervention



Bâtiment (sauf bâtiment accessoire à l’usage résidentiel, bâtiment agricole et ouvrage agricole)

Agrandissement d’un bâtiment avec ajout ou modification des fondations 

Relocalisation d’un bâtiment existant sur un même lot (sauf d’un bâtiment accessoire à l’usage résidentiel et d’un bâtiment agricole)
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres;

· à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres, dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres;

· à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres.
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 10 mètres;

· à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 10 mètres.

Bâtiment accessoire et construction accessoire à l’usage résidentiel (garage sans fondation, remise, cabanon, piscine hors terre, etc.)

Agrandissement d’un bâtiment sans ajout ou modification des fondations
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 10 mètres.

La largeur des bandes de protection à appliquer peuvent être déterminées à l’intérieur d’un segment de pente dont l’inclinaison est inférieure à 8° (14 %) sur une distance horizontale inférieure à 15 mètres, si la morphologie du terrain le permet.


Interdit :

·  au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 5 mètres.

La largeur des bandes de protection à appliquer peuvent être déterminées à l’intérieur d’un segment de pente dont l’inclinaison est inférieure à 8° (14 %) sur une distance horizontale inférieure à 15 mètres, si la morphologie du terrain le permet.



Bâtiment agricole ou ouvrage agricole (bâtiment principal, bâtiment secondaire, ouvrage d’entreposage de déjections animales, silo à grain ou à fourrage, etc.) 
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres;

· à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 15 mètres.
Interdit :

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 mètres;

· à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 10 mètres.

Infrastructure (rue, pont, mur de soutènement, aqueduc, égout, etc.)
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres;

· à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 15 mètres.
Interdit :

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 mètres;

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 10 mètres.

Champ d’épuration à usage résidentiel
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 mètres;

· à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 15 mètres.
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 10 mètres;

· à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 10 mètres.

Travaux de remblai (permanent ou temporaire)
Usage commercial ou industriel sans bâtiment non ouvert au public (entreposage, lieu d’élimination de neige, bassin de rétention, concentration d’eau, site d’enfouissement, etc.)
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus, jusqu’à concurrence de 40 mètres.
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 mètres.

Zone

Petite-Rivière-Saint-François
Zone A-Type 1

Talus à pente forte (pente dont l’inclinaison est supérieure à 36 %)
Zone A-Type 2

Talus à pente modérée (pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 25 % et inférieure à 36 %)

Interdiction générale
Toute intervention dans le talus
Toute intervention dans le talus

Type d’intervention



Travaux de déblai ou d’excavation et piscine creusée
Interdit :

· à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 15 mètres.
Interdit :

· à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 10 mètres.

Travaux de stabilisation de talus
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres;

· à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres, dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres;

· à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres.
Interdit :

·  au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 mètres;

· à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 10 mètres.

Usage sans bâtiment ouvert au public (terrain de camping, parc de roulottes, etc.) 


Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à  une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres;

· à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres, dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres;

· à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres.
Aucune norme

Abattage d’arbres (sauf coupes d’assainissement et de contrôle de la végétation)
Interdit :

· au sommet du talus dans une bande de protection dont la largeur est de 5 mètres et dans le talus, et ce, tant dans les périmètres d'urbanisation qu’à l'extérieur de ceux-ci sur des terrains ou des lots en présence de bâtiments ou d'une rue dans la bande de protection à la base du talus.
Aucune norme

Lotissement (subdivision de lot) en vue de la construction de bâtiments ou d’un terrain de camping
Interdit :

· au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres;

· à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres, dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres;

· à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une bande de protection dont la largeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres.
Aucune norme

4.8.4
Cadre normatif, contenu de l'expertise géotechnique en fonction des interventions envisagées (Règlement no 315)
Famille
Intervention
BUT
CONCLUSION
RECOMMANDATION

1
BÂTIMENT (SAUF BÂTIMENT ACCESSOIRE À L’USAGE RÉSIDENTIEL, BÂTIMENT AGRICOLE ET OUVRAGE AGRICOLE)

AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT AVEC AJOUT OU MODIFICATION DES FONDATIONS

Relocalisation d’un bâtiment existant sur un même lot (sauf d’un bâtiment accessoire à l’usage résidentiel et d’un bâtiment agricole)

INFRASTRUCTURE (RUE, PONT, MUR DE SOUTÈNEMENT, AQUEDUC, ÉGOUT, ETC.)

USAGE SANS BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC (TERRAIN DE CAMPING, PARC DE ROULOTTES, ETC.)
•
Évaluer les conditions actuelles de stabilité du site;

•
Évaluer les effets des interventions projetées sur la stabilité du site.
L’expertise doit statuer sur :

•
le degré de stabilité actuelle du site;

•
l’influence de l’intervention projetée sur la stabilité du site;

•
les mesures préventives à prendre pour maintenir la stabilité du site.

L’expertise doit confirmer :

•
que l’intervention envisagée n’est pas menacée par un glissement de terrain; 

•
que l’intervention envisagée n’agira pas comme facteur déclencheur en déstabilisant le site et les terrains adjacents; 

•
que l’intervention envisagée ne constituera pas un facteur aggravant, en diminuant indûment les coefficients de sécurité qui y sont associés.
L’expertise doit faire état des recommandations suivantes : 

•
les précautions à prendre et le cas échéant les travaux requis pour maintenir en tout temps la stabilité du site et la sécurité de la zone d’étude.

2
BÂTIMENT ACCESSOIRE ET CONSTRUCTION ACCESSOIRE À L’USAGE RÉSIDENTIEL (GARAGE SANS FONDATION, REMISE, CABANON, PISCINE HORS TERRE, ETC.)

AGRANDISSEMENT SANS AJOUT OU MODIFICATION DES FONDATIONS

BÂTIMENT AGRICOLE OU OUVRAGE AGRICOLE (BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT SECONDAIRE, OUVRAGE D’ENTREPOSAGE DE DÉJECTIONS ANIMALES, SILO À GRAIN OU À FOURRAGE, ETC.)

CHAMP D’ÉPURATION À USAGE RÉSIDENTIEL

TRAVAUX DE REMBLAI (PERMANENT OU TEMPORAIRE)

TRAVAUX DE DÉBLAI OU D’EXCAVATION ET PISCINE CREUSÉE 

USAGE COMMERCIAL OU INDUSTRIEL SANS BÂTIMENT NON OUVERT AU PUBLIC (ENTREPOSAGE, LIEU D’ÉLIMINATION DE NEIGE, CONCENTRATION D’EAU, BASSIN DE RÉTENTION, SITE D’ENFOUISSEMENT, ETC.)

ABATTAGE D’ARBRES (SAUF COUPES D’ASSAINISSEMENT ET DE CONTRÔLE DE LA VÉGÉTATION)
•
Évaluer les effets des interventions projetées sur la stabilité du site.
L’expertise doit statuer sur :

•
l’influence de l’intervention projetée sur la stabilité du site.

L’expertise doit confirmer :

•
que l’intervention envisagée n’agira pas comme facteur déclencheur, en déstabilisant le site et les terrains adjacents;

•
que l’intervention envisagée et l’utilisation subséquente ne constitueront pas des facteurs aggravants, en diminuant indûment les coefficients de sécurité qui y sont associés.
L’expertise doit faire état des recommandations suivantes : 

•
les précautions à prendre et le cas échéant les travaux requis pour maintenir la stabilité du site.

3
TRAVAUX DE STABILISATION DE TALUS
•
Évaluer les effets des travaux de stabilisation sur la stabilité du site.
L’expertise doit statuer sur:

•
l’amélioration de la stabilité apportée par les travaux;

•
la méthode de stabilisation appropriée au site.
L’expertise doit faire état des recommandations suivantes : 

•
les méthodes de travail et la période d’exécution;

•
les précautions à prendre pour maintenir en tout temps la stabilité du site et la sécurité de la zone d’étude après la réalisation des travaux de stabilisation.

4
LOTISSEMENT (SUBDIVISION DE LOT) EN VUE DE LA CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS OU D’UN TERRAIN DE CAMPING
•
Évaluer les conditions actuelles de stabilité du site.
L’expertise doit statuer sur:

•
le degré de stabilité actuelle du site;

•
les mesures préventives à prendre pour maintenir la stabilité du site.

L’expertise doit confirmer:

•
que la construction de bâtiments ou d’un terrain de camping sur le lot est sécuritaire
L’expertise doit faire état des recommandations suivantes : 

•
les précautions à prendre et le cas échéant les travaux requis pour maintenir en tout temps la stabilité du site et la sécurité de la zone d’étude. »
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